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Publication d une photo sur Facebook

Par Cyntia352, le 26/06/2016 à 22:50

Bonsoir,
Je suis avec quelqu un qui a une fille donc je suis la belle maman.
Est ce que sa mère a le droit de me faire retirer une photo de sa fille sur Facebook si mon
conjoint est d'accord ?

Par Visiteur, le 27/06/2016 à 14:13

Bonjour,
il s'agit de votre page FB et donc vous seule l'administrez ! La jeune fille est mineure je
présume ? Je ne sais pas si dans l'absolu la loi lui donnerait raison, mais il s'agit de sa fille !?
Que le papa le fasse sur sa page, c'est une chose. Mais pour vous, cette fille jeune fille n'est
qu'une étrangère mineure ! Donc, une certaine prudence mais surtout, morale me fait vous
conseiller de retirer la photo. J'ai du mal à concevoir la présence d'enfants sur des pages FB
d'adultes !? Même nos propres enfants... Surtout nos propres enfants...

Par Cyntia352, le 27/06/2016 à 18:01

Je me suis renseigné un peu et j'ai vu que l'accord d'un parent suffisait .
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